Plan Local d'urbanisme
Saint-dean de Moirans

4B2 - Plan de zonage et prise en compte
des risques et aléas f . -
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RETRANSCRIPTION DE LA CARTE DES ALEAS EN CLASSE DE RISQUES

Inondations en pied de versant
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Glissement de terrains

Effondrements de cavités et suffosion

PPRi de la Morge valant SUP - Cf annexe 5-1

7/} Zones de contraintes faibles, constructible sous conditions
T Projet possible sous maitrise collective
V| Zones d'interdictions

PPRi Isére Aval valant SUP - Cf annexe 5-1

m Zones constructibles sous conditions




